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InondatIon, rupture de barrage, rIsque nucléaIre, transport matIères dangereuses,  
sIte seveso, pandémIe, canIcule, rIsque clImatIque.
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Édito 
Madame, Monsieur,

Crue, pandémie, canicule, radioactivité d’origine nucléaire, accident de 
transport de matières dangereuses et incident sur le site de Chemetall  
sont autant d’évènements exceptionnels qui peuvent s’avérer graves et 
préjudiciables à la sécurité des personnes et des biens. Le Plan Commu-
nal de Sauvegarde (P.C.S.) est un document que toutes les communes 
de France doivent élaborer et qui prévoit l’organisation de l’alerte en cas 
de catastrophe (naturelle ou technologique) ainsi que l’information, la 
protection et le soutien de la population.

Comme vous le savez, notre commune est limitrophe de Sens et de 
Saint-Clément notamment. Elle est composée d’un bourg principal, de 
deux hameaux (Sainte-Colombe et Granchette). Elle est traversée par 
les routes départementales 606 et 606 B, fréquentées notamment par 
une circulation de véhicules poids lourds. La rivière Yonne traverse notre 
territoire et peut connaître des crues (principalement en hiver). L’usine 
Chemetall implantée à Sens est une installation classée au titre de la 
protection de l’environnement. Enfin, le nuage de refroidissement de la 
centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine est visible par temps clair en 
direction du nord.

Notre commune est donc exposée à des risques qui lui sont spécifiques, 
mais aussi à d’autres dangers qui peuvent frapper partout en France. Ils 
vous sont présentés dans les pages suivantes. Le P.C.S. de Saint-Denis-
lès-Sens est consultable en mairie.

Le D.I.C.R.I.M. (Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs) est un extrait du Plan Communal de Sauvegarde. Il est des-
tiné à informer la population. Il recense les risques majeurs auxquels 
notre commune peut être confrontée. Il explique les conditions dans 
lesquelles l’alerte est apportée à la population. Il précise, pour chacun 
des risques, les conseils de comportements et les mesures à prendre. 
C’est donc une brochure de sensibilisation simple, concise et pratique, 
que vous devez absolument conserver pour la consulter le cas échéant 
dans un souci d’efficacité et de prévention. Il est important d’en expli-
quer son contenu à vos enfants dès qu’ils sont suffisamment grands 
pour comprendre. Garder son calme, puis appliquer les consignes pres-
crites, permettra à chacun de se protéger avant l’arrivée des secours et 
de tenir efficacement sa place dans l’effort collectif de protection de la 
population.

Votre sécurité et celle de tous en dépendent. Souhaitons malgré tout ne 
jamais avoir à mettre en pratique ce document.

Le Maire
alexandre boucHIer

Édité par la mairie de Saint-Denis-lès-Sens • Dépôt légal à parution
Création et Impression :  Chevillon Mimetys, 26 bd Kennedy 89100 SENS • 03 86 65 04 78
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Le risque
InonDatIon 

PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondations)  
approuvé par arrêté préfectoral du 05.07.2004.

aCtIon DU MaIRE
• Mairie : poste de commandement

•  Fermer à la circulation le chemin de halage  
et parking bord yonne.

• Permanence mairie

•  Déclenchement PCS par le maire  
ou son suppléant

• Liaison avec la police et la préfecture

aLERtE
• Affichage dans les panneaux communaux

•  Application « Panneau Pocket »  
sur votre téléphone

• Véhicule équipé d’un haut-parleur 

•  Son de cloches continu long de 5 minutes

ConDUItE À tEnIR  
PaR La PoPULatIon

• Surélever les meubles, amarrer les cuves

•  Mettre les produits toxiques,  
les véhicules à l’abri de la montée des eaux

• Couper le gaz, l’électricité

•  Fermer les portes, aérations,  
soupiraux, fenêtres

• Ne pas téléphoner

•  Se préparer à être évacué  
(prévoir couvertures, médicaments, papiers)

• Écouter la radio

•  Ne pas aller chercher les enfants à l’école. 
L’école s’occupe d’eux (PPMS)

les inondations dues à l’Yonne qui sort de son 
lit après de fortes pluies ou à la suite de la rup-
ture d’un barrage situé très en amont.

les inondations dues à des pluies abon-
dantes, d’ampleur inhabituelle, 

tombées subitement sur le 
village.
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Le risque tRansPoRt  
MatIèRE DangEREUsEs 

Axes concernés : Autoroute/RD 606 et 606 b et rue de Saint-Clément.

Le risque
nUCLÉaIRE 

La centrale de Nogent-sur-Seine située à 35 km 
à vol d’oiseau, cette dernière centrale pourrait, 
en cas d’accident majeur et en fonction des vents, 
être la source de retombées radioactives. 

Mais en tenant compte des vents dominants (sud-
ouest), la contamination pourrait provenir des 
centrales de Dampierre et de Belleville. Les infor-
mations précises seraient diffusées par les sché-
mas d’alerte officiels.

aCtIon DU MaIRE
•  Information de la population  

et des établissemens recevant du public.

• Permanence mairie

• Déclenchement du PCS

aLERtE
• Message pompiers / préfecture / radio / TV

•  cloches / sirènes, etc. avec le signal  
correspondant (cf. signal national d’alerte)

•  Application « Panneau Pocket »  
sur votre téléphone

•  véhicule équipé d’un haut-parleur  
(message pré-formaté, voir page …)

•   au confinement (la personne chargée  
de l’alerte doit elle-même se confiner)

ConDUItE a tEnIR  
PaR La PoPULatIon

• Rejoindre le bâtiment le plus proche

• Fermer toutes les ouvertures

• Ne pas fumer

• Arrêter ventilation, chauffage, climatisation

• É  couter la radio

• Ne pas téléphoner

•  Ne pas consommer d’aliments frais  
sans l’avis des autorités sanitaires

•  Ne pas aller chercher les enfants  
à l’école. L’école s’occupe d’eux (PPMS)
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Le risque tRansPoRt  
MatIèRE DangEREUsEs 

Axes concernés : Autoroute/RD 606 et 606 b et rue de Saint-Clément.

aCtIon DU MaIRE
selon la gravité et en liaison avec les sapeurs-
pompiers, par exemple :

• Permanence mairie

•  Confinement ou évacuation partielle  
ou totale de la population  
sur ordre des sapeurs-pompiers

• Déclenchement du PCS

•  Mise en place déviation /  
interdiction circulation

ConDUItE À tEnIR  
PaR La PoPULatIon

• Rejoindre le bâtiment le plus proche

• Fermer toutes les ouvertures

• Ne pas fumer

•  Ne pas aller chercher les enfants à l’école 
(PPMS)

• Arrêter ventilation, chauffage, climatisation

• Rester à l’écoute de la radio

• Ne sortir qu’en fin d’alerte

aLERtE
• Message pompiers / préfecture / radio / TV

•  Application « Panneau Pocket »  
sur votre téléphone

•  véhicule équipé d’un haut-parleur  
message pré-formaté, le conducteur  
devra se confiner et circuler en dehors  
des périmètres de sécurité mis en place par 
les pompiers
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Le risque
sItE sEVEso : CHEMEtaLL
PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques)  
approuvé par arrêté préfectoral du 05.07.2011,  
effet thermique-toxique-surpression, périmètre du PPRT  
(seules les parcelles AC 40 et 41 sont concernées).
L’établissement est installé à la limite sud de notre commune.

attention : si vous vous trouvez dans le périmètre jaune/orangé,  
cette information vous concerne particulièrement :

zone de sécurité et d’information 
(350m) limite de commune

site Chemetall S.A.S zone application du PPI
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aCtIVItÉ DE L’UsInE
L’Unité de Production de Sens appartient au 
groupe Chemetall S.A.S.

On y fabrique des produits chimiques destinés à 
l’industrie du traitement de surface par exemple 
ceux qui empêchent votre voiture ou votre frigo de 
rouiller, ou ceux qui ont permis de chromer vos 

robinets. Ces produits sont livrés dans toute la 
France, mais aussi en Belgique, en Allemagne, et 
vers bien d’autres pays.

DÉFInItIon DEs RIsQUEs
Les activités du site industriel de CHEMETALL 
S.A.S. à Sens peuvent avoir un impact sur l’envi-

ronnement dans le cadre d’un 
incident majeur. Les scéna-
rios d’incident ont été validés 
dans le cadre de l’élabora-
tion du PPRT par au journal 
officiel en Septembre 2011 
et il a été décidé de garder 
un périmètre de sécurité et 
d’information de 350 mètres. 
Le ou les risques majorants 
sont de type thermique ou 
surpression pouvant entraî-
ner «un bris de vitre» sur les 
bâtiments dans un périmètre 
de 200 mètres autour du site.

Un épandage accidentel de 
certains produits pourrait 
provoquer une pollution des 
sols et des eaux souterraines 
ou de surface.

aLERtE
•  Application « Panneau 

Pocket »  
sur votre téléphone

Consignes de la plaquette 
d’information de Chemetall  
distribuée à l’attention  
des riverains

Le risque
sItE sEVEso : CHEMEtaLL
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Le risque
sanItaIRE

DEsCRIPtIF DU RIsQUE 
Le risque sanitaire est un risque immédiat, ou à long 
terme, susceptible de constituer une menace pour 
la santé de la population.

Il résulte de l’exposition de l’être humain, ou de l’ani-
mal, à une source de contamination provoquant des 
effets néfastes pour l’organisme et une potentielle 
contagiosité. Elle nécessite une réponse adaptée du 
système de santé.

L’importance d’un risque sanitaire dépend donc de 
plusieurs facteurs de cette contamination : toxicité, ré-
sistance aux traitements classiques, contagiosité etc.

LEs RIsQUEs sanItaIREs IDEntIFIÉs 
On recense notamment : 

•  Les risques infectieux pouvant entraîner une 
contamination de la population : COVID19, pandé-
mie grippale, virus Ebola, chikungunya, dengue...

•  La pollution des eaux, qui peut avoir une cause 
naturelle (composition géologique des sols, 
déjections animales) ou être liée aux activités 
humaines (rejet domestiques, industriels, agri-
coles, ou même malveillants). Le risque intervient 
lorsque les eaux sont polluées et deviennent im-
propres à leurs utilisations habituelles : consom-
mation humaine, agriculture, baignade, pêche...

•  Les contaminations alimentaires liées à des 
agents pathogènes (industrie agro-alimentaire, 
restauration collective ou établissement de mise 
à disposition directe aux consommateurs); 

•  La qualité de l’air (pollution aux micro-particules).

CoMMEnt RÉagIR FaCE À Un RIsQUE 
sanItaIRE aVÉRÉ : 

•  Écoutez régulièrement les consignes des autori-
tés, diffusées par les médias du service public ; 

•  Adoptez les gestes et précautions sanitaires qui 
vous seront recommandés : port du masque, 
consommation d’eau en bouteille, confinement 
sanitaire, relevé de température corporelle, ob-
servation de symptôme ; 

•  Respectez les règles particulières éventuelles de 
circulation des personnes et des animaux ; 

•  En cas de symptômes, contactez votre médecin 
traitant ou, à défaut, le 15.

consultez les sites spécialisés  
du service public :

•  Ministère de la Santé et des Solidarités :  
www.solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-
sante/securite-sanitaire/les-alertes-sanitaires/

•  Agence Nationale de Sécurité Sanitaire :  
www.anses.fr

•  Santé Publique France :  
www.santepubliquefrance.fr

•  Agence Régionale de Santé  
Bourgogne Franche-Comté :  
www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr

LEs RIsQUEs sanItaIREs  
LIÉs aU tERRItoIRE CoMMUnaL :
Le moustique tigre 
Le chikungunya, la Dengue et le Zika sont des mala-
dies virales transmises par des insectes vecteurs. 
Le moustique tigre peut être porteur de ces virus, 
il fait l’objet d’un plan de surveillance national et il 
est aujourd’hui présent sur la quasi-intégralité du 
territoire français.
Pour lutter efficacement contre le moustique tigre, 
la méthode la plus efficace consiste à supprimer les 
accumulations d’eau stagnante pouvant abriter ses 
larves : 

•  Dans les jardins, supprimer ou vider régulière-
ment les petits récipients ou l’eau peut stagner 
(vases, soucoupes des pots de fleurs...) ou les 
remplir de sable humide ;

•  Ranger à l’abri des averses tous les objets pou-
vant contenir de l’eau : bâches plastique, arro-
soirs, pneus, jouets etc ;

•  Veiller d’une manière générale au bon écoule-
ment des eaux de pluie. Couvrir les bidons ou 
cuves de récupération des eaux de pluie par une 
moustiquaire fine afin de les rendre inacces-
sibles aux insectes ;

•  Dans les bassins d’ornement ou les réserves 
d’eau, introduire des carpes ou poissons rouges, 
friands de ces larves.

Document D’InformatIon communal sur les rIsques majeurs - novembre 2023

Le risque  
MÉtÉoRoLogIQUE 

Référence : Plan de gestion sanitaire des vagues de chaleur  
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aCtIon DU MaIRE
dans tous les cas :

• Organiser une permanence à la Mairie
•  Si la situation s’aggrave prendre un arrêté de dé-

clenchement du Plan Communal de Sauvegarde

en cas de canicule :
•  Vérification du recensement des personnes 

âgées et fragiles
• Organisation d’un circuit de visite
• Distribution d’eau
•  Préparation d’un endroit adapté et frais 

pour héberger les personnes en difficultés :  
ESPACE INTERGENERATIONNEL 

• Mesures de restriction d’usage de l’eau

en cas de fortes précipitations,  
d’orages violents, tempêtes, neige ou verglas :

• Surveiller les conditions météorologiques
•  Organisation d’un circuit d’inspection (plusieurs 

fois par jour)
•  Mise en place des panneaux de signalisation de 

danger
• Organiser le déblaiement des voies
•  Préparation d’un hébergement pour les sinistrés

aLERtE
•  Le maire est prévenu par le gestionnaire 

d’alerte de la préfecture (GALA)
•  Appels téléphoniques, circuit d’alerte (véhi-

cule avec mégaphone)
• Affichages
•  Application « Panneau Pocket » sur votre télé-

phone
• Message diffusé par les pompiers
• Messages diffusés par les médias (radio et TV)

9
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Le risque  
MÉtÉoRoLogIQUE 

Référence : Plan de gestion sanitaire des vagues de chaleur  

L’année 2003 a été marquée par une hausse 
sensible du nombre de décès. Un tel niveau 
n’avait pas été atteint en France métropolitaine 
depuis 1985. La canicule du mois d’août 2003 en 
est à l’origine.
En Bourgogne, le mois d’août 2003 a été chaud : 
cinq degrès au-dessus des normales saison-
nières, avec un pic de 41.1° relevé à Auxerre le 
6 août (relevé INSEE).

définitions vigilance météorologique  
correspondante

populations susceptibles  
d’être impactées 

pic de chaleur : chaleur intense de courte durée 
(un ou deux jours)

Jaune

population fragiles :  
personnes agées, en bas âge,  
personnes prenant certains  
médicaments, personnes  
en situation de handicap

épisode persistant de chaleur : températures 
proches ou en dessous des seuils départemen-
taux et qui perdurent dans le temps (supérieure 
à trois jours).

canicule : période de chaleur intense pour 
laquelle les températures dépassent les seuils 
départementaux pendant trois jours et trois 
nuits consécutifs.

orange

populations surexposées :  
personnes sans abri, travailleurs surexposés  
à la chaleur, populations en habitat surexposé  
à la chaleur, sportifs, notamment de plein air

canicule extrême : canicule exceptionnelle par 
sa durée, son intensité, son étendue géogra-
phique, à fort impact sanitaire, avec apparition 
d’effets collatéraux.

rouge ensemble de la population exposée
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Le risque  
météoroLogique 

ConDUItE À tEnIR PaR La PoPULatIon
en cas de canicule :

•  Passer au moins 3 heures par jour 
dans un endroit frais

•  Se rafraîchir, se mouiller le corps 
plusieurs fois par jour

•  Boire fréquemment et abondam-
ment même sans soif 

•  Éviter de sortir surtout aux 
heures les plus chaudes

•  Prendre des nouvelles de ses voisins surtout 
s’ils vivent seuls et sont âgés

•  Écouter la radio (récepteurs alimentés par piles 
si possible)

en cas de fortes précipitations :
•  Limiter voire éviter les déplace-

ments 
•  Ne vous engager pas sur une voie 

ou une zone inondée
•  Respecter les déviations mises en place
•  Suivre les conseils des autorités publiques

en cas d’orages :
•  Eviter l’utilisation du téléphone et 

des appareils électriques
•  Débrancher les appareils élec-

triques non utilisés et le câble 
d’antenne de la télévision

• Mettre à l’abri les objets sensibles au vent
• Limiter voire éviter les déplacements

en cas de vents violents :
•  Limiter voire éviter les déplace-

ments 
•  Risque d’obstacles sur les voies 

de circulation
•  Risque de chute de branches ou 

d’objets
•  N’intervenir en aucun cas sur les toitures  

et ne pas toucher aux fils électriques tombés au 
sol

•  Ranger ou fixer les objets susceptibles d’être 
emportés

en cas de neige ou de verglas :
•  Limiter voire éviter les dépla-

cements
•  En cas de déplacement, pru-

dence et vigilance s’imposent
•  Utiliser des équipements spé-

ciaux
•  Privilégier les transports en commun ou le 

covoiturage
• S’informer sur les conditions de circulation

en cas de grand-froid :
•  Eviter de se mettre au froid et au vent
•  Ne jamais boucher les aérations ou 

les arrivées d’air de son habitation à 
cause du risque mortel d’intoxication 
au monoxyde de carbone

•  Rester en contact avec les personnes 
fragiles de son entourage

•  Enlever la neige et saler les trottoirs devant son 
habitation

moYen d’alerte approprIé :

AFFICHAGE PANNEAUX COMMUNAUX et l’application « Panneau Pocket » sur votre téléphone

Votre pLan  
FaMILIaL DE sÉCURItÉ 
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En complément du DICRIM et afin de diminuer notre 
vulnérabilité, nous vous proposons le guide «je pro-
tège ma famille», élaboré par la Direction de la Sécu-
rité Civile du Ministère de l’Intérieur. Il vous aide a 
organiser votre autonomie durant la phase critique. 
Ce plan familial de mise en sûreté comporte pour 
chaque thème un volet d’informations et de bonnes 
pratiques à adopter.

Pour mettre à jour votre propre plan, un volet à ren-
seigner ou à cocher est mis à votre disposition pour 
chaque thème. Chaque famille dispose, en général, 
de la majorité des articles listés ci-après, mais il est 
essentiel de les rassembler à l’avance afin de pouvoir 
y accéder rapidement, notamment s’il faut quitter le 
logement d’urgence.

CoMMEnt ConstItUER  
Mon kIt D’URgEnCE ? 
dans une situation d’urgence,  
certains équipements sont essentiels
Chaque famille dispose en général de 
la majorité des articles cités ci-après.

L’important est de les organiser de ma-
nière à y accéder rapidement.

L’ÉQUIPEMEnt À PRÉPaRER  
À L’aVanCE 
pour me signaler auprès des secours

• Sifflet 
•  Torche clignotante, lampe torche 

(avec piles de rechange ou rechar-
geable)

•  Tissu ou panneau « SOS » de cou-
leur vive

• Gilets fluorescents

pour subvenir aux besoins  
de nourriture et de boisson

•  1 à 2 bouteilles d’eau par personne 
composant le foyer

•  Aliments énergétiques n’ayant pas 
besoin d’être cuits (fruits secs, 
conserves...)

•  Quelques couverts, ouvre-boîte, 
couteau multi-fonctions

•  Autres (aliments pour bébé ou ré-
gime particulier)

moYen d’alerte approprIé :

AFFICHAGE PANNEAUX COMMUNAUX et l’application « Panneau Pocket » sur votre téléphone

Votre pLan  
FaMILIaL DE sÉCURItÉ 
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Votre pLan  
FaMILIaL DE sÉCURItÉ 

pour administrer les premiers soins
•  Trousse médicale de premiers soins :  

pansements, sparadrap, paracétamol, désinfec-
tant, antidiarréthique, produit hydro-alcoolique 
pour les mains...

pour rester informé(e) de l’évolution de l’événement
•  Radio à piles (et piles de rechange) 

Ecoutez les consignes des autorités à la radio 
sur France Bleu Auxerre 100.5 FM et respectez-
les scrupuleusement

pour conserver un minimum d’hygiène  
et pour me préserver du froid

•  Brosse à dents › Serviettes › Vêtements chauds
• Autres produit d’hygiènes (couches...)
• Couverture de survie

pour quitter mon habitation en toute tranquillité
•  Photocopie des papiers administratifs :  

papiers personnels, carte d’identité, passe-
port, permis de conduire, carnet de santé des 
membres de la famille et des animaux domes-
tiques, ordonnances, carte vitale, livret de 
famille, etc.

• Double des clés de la voiture
• Double des clés de la maison 
• Un peu d’argent liquide

pour pouvoir prétendre à une indemnisation
•  Photocopie des contrats d’assurance des per-

sonnes et des biens exposés aux risques (mul-
tirisque habitation, automobile, responsabilité 
civile)

• Appareil photo

pour m’occuper durant la mise à l’abri  
ou sur le lieu d’évacuation

• Jeux pour enfants et adultes

L’ÉQUIPEMEnt À PREnDRE  
À La DERnIèRE MInUtE
pour rassurer les proches et communiquer  
avec les secours 

•Téléphone portable + chargeur

pour administrer les soins particuliers
• Médicaments spécifiques (diabète, allergies...)

pour assurer mes démarches personnelles
• Papiers d’identité 
• Chéquier et carte bleue

ORSEC  PLAN FAMILIAL DE MISE EN SÛRETÉ (PFMS)
>

.........................
.........................

.........................
.........................

........................

ce plan concerne la famille 

(indiquez votre nom) :
À REMPLIR

je me protège
en famille

téléchargez la plaquette complète sur : 
https://mobile.interieur.gouv.fr/Media/Securite-civile/Files/je-me-protege-en-famille
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Vigilance

Sécurité renforcée  
face à un niveau élevé de la menace terroriste

urgence attentat  
Vigilance et protection maximum en cas de menace imminente  
d’un acte terroriste ou à la suite immédiate d’un attentat
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Risque  
tERRoRIsME 

DEsCRIPtIF DU RIsQUE 
Le terrorisme désigne l’ensemble des actes de violence 
et d’intimidation commis à l’encontre des populations, 
afin d’y générer une insécurité, à des fins idéologiques, 
politiques ou religieuses.

Le plan Vigipirate constitue une réponse graduée à la 
menace terroriste. Il est adapté par le gouvernement 
en fonction du niveau de menace auquel le territoire 
national est exposé : 
Le niveau « Vigilance »
Le niveau « sécurité renforcée - risque attentat »
Le niveau « urgence attentat »

protection quotidienne contre une menace terroriste constante
mesures permanentes de sécurité 
concerne l’ensemble du territoire et des secteurs d’activité 
durée illimitée

concerne l’ensemble du territoire ou peut être ciblé sur une zone géographique et/ou 
un secteur d’activité particulier 
mesures permanentes de sécurité renforcées et activation de mesures  
plus contraignantes
durée limitée 

concerne l’ensemble du territoire ou peut être ciblé sur une zone géographique et/ou 
un secteur d’activité particulier 

mesures exceptionnelles contraignantes pour prévenir tout risque de sur attentat 

durée très limitée 

https://www.sgdsn.gouv.fr/vigipirate/le-plan-vigipirate-faire-face-ensemble

https://www.gouvernement.fr/risques/reagir-en-cas-dattaque-terroriste
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En cas
D’URgEnCE

MEDIa - RaDIos
• France Bleu Auxerre .................................................................. 100.5 Mhz
• France Info ....................................................................................... 105.7 Mhz

sItE IntERnEt
• Météo France  ........................................................................ www.meteo.fr

permet aussi l’accès à la carte vigilance crue
• Réseau d’annonce des crues  .....................www.vigicrues.gouv.fr
• Carte de France sur SPC Seine moyenne-Yonne-Loing

nUMÉRos UtILEs
• Mairie  ...........................................................................................03 86 65 73 24
• Pompier  ..............................................................................................18 ou 112
• SAMU  ....................................................................................................................15
• Police  ....................................................................................................................17
• Prefecture  ..................................................................................03 86 72 79 89
• Agence régionale de santé Bourgogne  .................... 0 820 208 520
• Centre antipoison  ..................................................................03 83 32 36 36


